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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  
 

Le projet de corridors résilients (P504115)  s'appuie sur l'expérience acquise et les leçons tirées 

des investissements  de la Banque en Haïti dans les opérations de transport, PTDT (P095523), 

PROReV (P114292), PRGRD (P126346), IIERP (P120895) et BCA (P133352), PARR (P163490) 

et RUTAP (P1772010) avec une approche centrée sur la réduction de la vulnérabilité, 

l'amélioration de la résilience et le renforcement de la connectivité par une combinaison 

d'am®lioration ponctuelle, de gestion des ouvrages dôart et d'assistance technique dans un 

contexte de volatilité et de fragilité extrêmes, de ressources et de capacités limitées. L'objectif 

de développement du projet (PDO) est de : (i) soutenir un accès routier inclusif et résilient au 

climat aux services de base et aux moyens de subsistance afin de renforcer la résilience des 

communautés rurales ; (ii) restaurer et améliorer la con nectivité routière de certains corridors 

stratégiques ; (iii) fournir une réponse immédiate aux crises ou urgences éligibles, selon les 

besoins, dans des zones sélectionnées.  

Le pr ojet est estimé à cent (100 ) millions de dollars USD ¨ la suite dôun accord de Don de 

lôAssociation Internationale de D®veloppement (IDA) ¨ la faveur de lô£tat haµtien. Le projet est 

structuré autour de cinq (5) composantes. La composante 1  sôintitule ç Renforcer la R ésilience 

de la connectivité rurale . Pour améliorer la résilience climatique de la connectivité dans les 

zones rurales, la Composante 1 restaurera et améliorera des routes rurales en veillant à 

améliorer leur adaptation et résilience au changement climatique. Des routes résilientes 

permettront aux régions isol ®es dô°tre reli®es tout au long de lôann®e ¨ des services essentiels 

tels que les march®s, les services de sant® et lô®ducation. La composante privil®gie les 

pratiques de construction résilientes au climat, telles que les solutions fondées sur la nature 

(N BS, « Nature -Based Solutions »), pour assurer la pérennité des infrastructures et leur 

capacit® ¨ faire face aux crises ou situations dôurgence. Le projet financera des interventions 

dans deux zones géographiques distinctes qui sont les plus vulnérables au x impacts du 

changement climatique ; la Composante 1 se concentre sur lôam®lioration de la connectivit® 

rurale et se focalisera sur les zones rurales principalement dans la péninsule du Sud 

(département du Sud, des Nippes, de la Grand e Anse et du Sud -est) et sur le Plateau Central 

(département du Centre), en fonction des besoins et des conditions de sécurités favorables.  

 

Le tableau ci -dessous  présente les trois principaux département s avec le nombre de 

communes, dôhabitants quôil contient ainsi que la superficie et la densité de chacun.    

 

Tableau 1 : Zones dôintervention du projet 

Départements  Communes  Superficie  (km 2 )   Populations  (hab.)  Densité  (hab./km 2   

Ouest  20   4 982.56  4 029 705  809  

Sud   18   2 653.60  774 976  292   

Sud -est  10  2 034.10  632 601  311  

Nippe s 11  1 267.77  342 525  270  

Grande Anse  12  1 911.97  468 301  245  

Plateau central   12   3 487.41  746 236  214  

 Source  (IHSI, 2015)   
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La composante 2  vise «  la r®habilitation dôurgence des corridors1 urbains  ».  La composante 2 

vise à améliorer la connectivité routière au sein des corridors stratégiques de Port -au -Prince, 

en mettant lôaccent sur la r®duction de lôimpact des inondations sur ces corridors pendant la 

saison des pluies. Lôobjectif de cette composante est de restaurer et dôam®liorer les principaux 

tronons routiers dans le but dôam®liorer la mobilit®, de r®duire les embouteillages et de 

faciliter lôacc¯s aux infrastructures strat®giques, aux services de base et aux opportunit®s 

économiques. Les activités m enées dans le cadre de cette composante comprendront la remise 

en ®tat ou la r®paration dôurgence des principaux tronons routiers, lôenl¯vement des d®bris, 

ainsi que des provisions pour la r®alisation dô®tudes et la supervision correspondante. La 

composan te mobilisera les efforts en faveur de pratiques de construction résilientes au climat, 

visant à améliorer la durabilité des infrastructures.  

 

Cette composante financera ®galement des travaux dôinfrastructure compl®mentaires, d®finis 

comme prioritaires par  les communautés. Les investissements potentiels peuvent inclure la 

r®habilitation dô®coles et de centres de sant® endommag®s par le conflit, des espaces publics 

(places, parcs, gares routières), des espaces sécurisés pour les femmes et les filles, de 

services publics (kiosques ¨ eau) et lôinstallations de syst¯mes solaires pour fournir lô®lectricit® 

aux utilisateurs et aux communaut®s environnantes, ainsi que de lô®clairage public. Toutes les 

infrastructures communautaires seront conçues pour répondre aux besoins spécifiques des 

groupes ciblés, y compris les personnes handicapées, et seront gérés par des comités 

dôutilisateurs inclusifs et paritaires afin de garantir un acc¯s et une utilisation ®quitable. 

 

La composante 3 vise la «  gestion d u patrimoine des ponts  ». Pour assurer une efficace 

surveillance et gestion des actifs, la composante 3 renforcera les capacit®s de lôunit® de gestion 

des actifs routiers au sein du ministère des travaux publics, des transports et des 

communications (MTPTC).  ê cette fin, le projet financera (i) la mise ¨ niveau et lôam®lioration 

du système de gestion des ponts existant (OASIS) au sein du MTPTC, en offrant une assistance 

technique et en renforçant les capacités du personnel des agences gouvernementales en 

mati ère de transport résilient, gestion des actifs et entretien des infrastructures de ponts, (ii) 

le renforcement des capacit®s sur lôutilisation de solutions fond®es sur la nature, y compris 

des formations et des ateliers pour les entreprises de construction , les leaders du secteur, les 

organisations locales et les agences gouvernementales, comme lôUCE et le MTPTC, suivant la 

recommandation de la note dôorientation pour les solutions fond®es sur la nature, et (iii) 

lô®laboration de normes de construction de routes et de ponts adaptées au changement 

climatique et ¨ la r®gion, ¨ la suite dôun travail pr®paratoire effectu® par le MTPTC avec le 

soutien du gouvernement français et du CEREMA.  

 

Quant aux deux dernières, la quatrième  est la «  composante d'intervention d'urgence 

contingente (CERC)  » et la cinquième  est  la «  composante 5  :  Gestion du projet  ».  

 

Les activités de s composante s 1 et 2 du  projet sont susceptibles de causer des impacts 

n®gatifs sur lôenvironnement et le cadre de vie des communaut®s b®n®ficiaires. La Constitution 

de mars 1987 de la R®publique dôHaµti, en son Article 253, d®finit l'environnement comme 

étant le cadre naturel d e vie de la population, les pratiques susceptibles de perturber l'équilibre 

écologique sont formellement interdites. Le Décret du 12 octobre 2005 sur la gestion de 

 

1 Un terme utilisé pour désigner une route principale ou un ensemble de routes qui connecte des zones stratégiques 
telles que des villes, des centres économiques, ou des infrastructures essentielles. Les corridors sont 
essentiels pour la mobilité, facilitant l'accès aux services de base, aux infrastructures stratég iques et aux 
opportunités économiques. Ils jouent un rôle clé dans le développement économique en réduisant les 
embouteillages et en améliorant la liaison entre les régions importantes, et peuvent également inclure des 
investissements dans des infrastructu res complémentaires pour soutenir les communautés locales.  
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lôenvironnement est lôinstrument l®gal qui d®finit la politique nationale de gestion 

environ nementale en Haïti.  

 

Afin de renforcer cette l®gislation nationale, le projet sôaligne ®galement sur les Normes 

environnementales et sociales (NES) du Cadre environnemental et social (CES) de la Banque 

mondiale.  Parmi les dix (10) NES , huit (8) normes so nt pertinentes pour le projet . Il sôagit 

donc de la NES n°1  : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux  ; 

NES n°2  : Emploi et conditions de travail  ; NES n°3  : Utilisation rationnelle des ressources et 

prévention et gestion de la pollution  ; NES n°4  : Santé et sécurité des populations  ; NES n°5 

Acquisition de terres, restrictions ¨ lôutilisation de terres et r®installation involontaire ; NES 

n°6 Préservatio n de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques  ; 

NES n°8  : Patrimoine culturel  ; et NES n°10 Mobilisation des parties prenantes et information.  

 

Le projet  est en phase de préparation et à ce stade les impacts environnementau x et sociaux 

des activit®s du projet ne sont pas connus avec pr®cision. Le nombre, lôemplacement et le 

dimensionnement des sous -projets ne sont pas encore identifiés.  Les impacts potentiels 

positifs qui sont susceptibles de se produire pendant les travaux  sont  :  

 

- Amélioration de la Résilience et de la Connectivité :  La réhabilitation d'urgence des 

corridors routiers et la facilitation dôacc¯s ¨ l'eau pour les communautés et le bétail 

renforceront la résilience face aux catastrophes naturelles telles que le s inondations, 

améliorant ainsi la connectivité et l'accès aux services essentiels et aux marchés.  

- Emploi et Renforcement des Capacités Locales  : La mobilisation de la main -d'îuvre 

locale et des travaux à haute intensité de main -d'îuvre pour la r®habilitation des 

infrastructures, ainsi que la formation dans les domaines de la construction, offriront des 

opportunités d'emploi et renforceront les compétences professionnelles, en particulier 

chez les jeunes et les femmes.  

- Amélioration des Services de Base  : La  réhabilitation des routes rurales facilitera 

l'accès aux services de base tels que la santé et l'éducation, et soutiendra les chaînes de 

valeur agricoles par l'amélioration de l'accès aux zones de production agricole.  

 

En termes dôimpacts potentiels n®gatifs, des activités du projet pourraient causer  :  

 

- Perte biodiversité locale  : Le projet pourrait affecter des zones à valeur de biodiversité, 

surtout lors de lôextension ou de la r®habilitation des infrastructures . Cela ne concerne 

pas uniquement les Zones Clés de Biodiversité (ZCB) ou les aires protégées, mais aussi 

toute forme de diversité biologique locale qui peut exister, y compris au niveau des 

parcelles cultivées.  

- Ensablement des canaux de drainage et des cours dôeau : Les travaux pourraient 

augmenter lô®rosion et le transport de s®diments vers les cours dôeau. 

- Risque de co ntamination des eaux et des sols  : Les matériaux et les déchets de 

construction pourraient contaminer les ressources en eau et les sols.  

- D®gradation de la qualit® de lôair : Les activités de construction pourraient 

augmenter les émissions de poussières et de polluants.  

- Pressions sur les ressources naturelles  : Lôextraction de mat®riaux pourrait exercer 

une pression supplémentaire sur les ressources naturelles.   

- Nuisances sonores et vibratoires  : Les activités de construction génèreront du brui t 

et des vibrations, affectant les communautés locales.  

- Dégradations visuelles du paysage  : Les modification du paysage pourraient impacter 

lôesth®tique de certaines zones. 
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- Risques écologiques et sociaux liés aux matériaux dangereux et aux déchets  : 

la ges tion inadéquate des matériaux et des déchets pourrait présenter des risques.  

- I nterruption de services essentiels  :  Les travaux pourraient perturber 

temporairement lôacc¯s ¨ lôeau, lôélectri cité  et dôinternet.  

- Risques de  sécurité d ans l es zones dôintervention : Les zones de construction 

pourraient présenter des risques pour la sécurité des communautés et des travailleurs.  

- Endommagement des structures physiques et perte s de terres et de moyens de 

subsistance  : Les travaux pourraient entraîner la perte de propriétés et affecter les 

moyens de subsistance.   

- Restrictions dôacc¯s : Lôacc¯s ¨ certaines zones pourrait être limité durant les travaux , 

entravant ®galement lôacc¯s ¨ certaines institutions, commerces, résidences , ainsi quôaux 

passage s piéton s et à la circulation des véhicules .  

- Dangers pour la santé et la sécurité  : Les conditions de travail pourraient présenter 

des risques pour l es travailleurs /ses  ;  

- Risques de santé et sécurité de la population  

- Risques de conflits sociaux  : Le projet pourrait engendrer ou exacerber des conflits 

locaux.  

- Endommagement des patrimoines culturels et historiques  : Les travaux pourraient 

affecter des sites dôimportance culturelle. 

- Risques li®s ¨ lôafflux de main-dôîuvre : Lôaugmentation temporaire de la population 

due aux travailleurs pourrait entraîner des tensions et des abus.  

- Impact sur les services écosystémiques  : Les modifications apportées aux paysages 

et aux habitats naturels pourraient affecter les services écos ystémiques dont dépendent 

les communautés locales.  

- Fragmentation des habitats  : La construction de nouvelles infrastructures ou la 

réhabilitation de routes existantes pourrait fragmenter des habitats critiques pour la 

faune.  Ce risque, une fois identifié durant les screening environnementaux et sociaux, 

sera exclu des investissemen ts du projet.  La fiche de screening est pr®sent®e ¨ lôannexe 

1.  

- Consommation d'eau  : Les activités de construction pourraient augmenter la demande 

en eau dans des zones déjà soumises à des stress hydriques.  

- Risque de propagation de maladies  : L'afflux de m ain -d'îuvre et les perturbations 

environnementales pourraient faciliter la propagation de maladies, notamment dans un 

contexte où le choléra est une préoccupation.  

 

La liste des impacts potentiels mentionnée  ci-dessus nôest pas exhaustive. Dôautres impacts 

pourraient être identifiés u ne fois l es emplacement s, l es tranchée s et  les tracé s pour les sous -

projets déterminés .  

 

LôUnit® Centrale dôEx®cution (UCE) du Minist¯re des Travaux Publics, Transports et 

Commu nications (MTPTC) supervisera  la mise en îuvre du projet . Cependant , les travaux 

seront r®alis®s par un Maitre dôouvrage D®l®gu® (MDOD) et des entreprises  de construction. 

Le MDOD et ces entreprises  doivent exécuter les travaux conformément avec les  di rect ives  du 

CGES, des PGES et lô®ventuelle ®tude dôimpact environnemental et social (EIES) du projet. 

Les «  installations associées  » potentiellement  financées par l e projet  doivent respecter les 

normes  environnementales et sociales appropriées pour que le s investissements soient en 

accord avec la politique nationale de gestion environnementale  et les NES de la Banque 

mondiale . 

 

LôUCE coord onnera  lôex®cution technique et financi¯re du projet. Elle possèd e déjà une Cellule 

Environnementale et Sociale , composée de Spécialistes en environnement et en 
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développement social , y compris l es question s de genre et de gestion de la main -dôîuvre, 

forts dôexp®riences dans  de nombreux projets financés par la Banque mondiale en Haïti, ainsi 

quôavec le Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque. Les Spécialistes de  lôUCE 

auront pour mission  de surveiller en  continu  les impacts du projet et  guider constamment  les 

Entre preneurs  dans l ôapplication des mesures dôatt®nuation pour chaque activit® impactant 

lôenvironnement et le cadre de vie des population s.  

 

Chaque Entrepreneur  doit fournir ¨ lôUCE la documentation prouv ant  que son personnel 

possède les compétences  technique s nécessaires pour identifier , analyser, évaluer et atténuer 

les impacts n®gatifs directs, indirects, accumulatifs et r®siduels pendant la mise en îuvre du 

projet, afin  de pouvoir compenser les dommages environnementaux et sociaux pend ant et/ou 

à la fin des travaux.  

 

LôUCE est responsable de bien g érer , coord onner  et suiv re  les  réclamations des citoyennes et 

citoyens concernant le projet , y compris les all®gations dôexploitation et dôabus sexuel (EAS) 

et  de harcèlement sexuel ( HS) . Toute plainte enregistrée devra, si nécessaire , faire lôobjet 

dôune visite dôinspection ou dôune v®rification selon des proc®dures ®thiques pr®défin ies pour  

les cas de EAS/HS  au plus tard sept (7) jours après réception. Toutes les plaintes d oivent  être 

enregistrées et les enquêtes correspondantes  documentées. Le registre  des plaintes sera 

inclus dans les rapports de Suivi -£valuation que lôUCE soumettra régulièrement à la Banque , 

tout en respectant  le principe de confidentialité .  

 

 

 

 



0 

 

I. INTRODUCTION 

1.  Le « Projet de corridor résilient  » est une initiative du Gouvernement haïtien , appuyé e 

par la Banque mondiale , Il vise à restaurer et  améliorer la mobilité et la connectivité routière 

dans les zones stratégiques, réduire la vulnérabilité des communautés face aux catastrophes 

naturelles, et renforcer la résilience à travers la réhabilitation dôinfrastructures essentielles et 

lôam®lioration des routes rurales. En parallèle, il ambitionne de soutenir le développement 

communautaire par la r®habilitation dôinfrastructures cl®s et la cr®ation dôemplois, en mettant 

un accent particulier sur lôinclusion des jeunes et des femmes. Le projet sôengage ®galement 

à gérer durab lement les ouvrages dôart, en adoptant des pratiques de construction r®silientes 

au climat et en veillant à lôengagement des citoyens et ¨ la protection de lôenvironnement. 

Align® sur les objectifs de lôaccord de Paris, il contribuera ¨ une mobilit® plus durable et à la 

modernisation des infrastructures face aux défis du changement climatique.  De façon plus 

spécifique, l 'objectif de développement du projet (PDO) est de : (i) soutenir un accès routier 

inclusif et résilient au climat aux services de base et a ux moyens de subsistance afin de 

renforcer la résilience des communautés rurales ; (ii) restaurer et améliorer la connectivité 

routière de certains corridors stratégiques ; (iii) fournir une réponse immédiate aux crises ou 

urgences éligibles, selon les bes oins, dans des zones sélectionnées.  

 

2.  Il est  nécessaire  de préparer le présent Cadre de gestion environnementale et sociale  

(CGES)  pour assurer la viabilité environnemental e et social e du projet . Ce CGES respecte l es 

normes environnementales et sociales  (NES) du cadre environnemental et social (CES)  de la 

Banque mondiale ainsi que  les lois haïtiennes relatives à la  gestion environnementale et 

sociale. Ce chapitre  introduira  le contexte  et la justification  du projet, définira les objectifs du 

Cadre de gestion environnementale et sociale du projet et décrira la méthodologie employ ée 

pour la  prépar ation  de ce document -cadre.      

1.1 Contexte et justification 

3.  Au cours des dernières années, Haïti a été confrontée à une crise socio -politique aiguë 

et quasi permanente, qui s'est intensifiée en 2019 avec le mouvement "pays lock" et en 2021 

suite à l'assassinat du président  Jovenel MOISE . L'échéance du mandat de la majorité des élus 

du parlement, couplée à l'absence d'élections po ur les remplacer, a conduit l'exécutif à 

gouverner par décret, ce qui a considérablement réduit sa légitimité et alimenté l'incertitude. 

La crise politique et de sécurité, ainsi que la fragilité institutionnelle, contribuent à perpétuer 

la pauvreté et l'ex clusion de la majorité de la population.  

 

4.  La situation de crise des dernières années a entraîné de nombreux retards dans les 

efforts déployés par le pays pour atteindre les Objectifs de Développement Durable (ODD). Le 

projet vise à contribuer à l'atteinte des ODD, notamment : l'ODD 9 (Industrie, Innovation et 

Infrastructure) en améliorant la qualité, la fiabilité et la résilience des infrastructures routières, 

essentiel pour promouvoir une industrialisation durable et favoriser l'innovation ; l'ODD 11 

(Vill es et communautés durables) en réhabilitant et améliorant les routes rurales et les 

infrastructures communautaires, favorisant la création de communautés et de villes inclusives, 

sûres, résilientes et durables ; l'ODD 13 (Mesures relatives à la lutte contr e les changements 

climatiques) en se concentrant sur la construction et la réhabilitation d'infrastructures 

résilientes au climat, contribuant ainsi aux efforts d'adaptation aux changements climatiques 

et à la réduction de leurs impacts ; l'ODD 8 (Travail décent et croissance économique) en 

générant des opportunités d'emploi et de formation professionnelle, notamment pour les 
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jeunes et les femmes, pour promouvoir une croissance économique inclusive et soutenue ; 

l'ODD 10 (Réduction des inégalités) en ciblan t les communautés vulnérables et en garantissant 

l'acc¯s ¨ des infrastructures essentielles, îuvrant ainsi ¨ r®duire les in®galit®s ; l'ODD 6 (Eau 

propre et assainissement), bien que le projet se concentre principalement sur les 

infrastructures de transpor t, la gestion durable des ressources en eau et l'accès à l'eau potable 

peuvent également contribuer à cet objectif ; l'ODD 7 (Énergie propre et d'un coût abordable), 

grâce à l'installation de systèmes dô®nergie solaire pour fournir de l'électricité aux 

com munautés ; et l'ODD 17 (Partenariats pour la réalisation des objectifs), impliquant la 

collaboration entre le gouvernement haïtien, la Banque mondiale et d'autres partenaires 

internationaux, soulignant l'importance des partenariats multi -acteurs pour attei ndre les ODD.  

 

5.  Le « Projet de Corridors Résilients  » en Haïti s'inscrit dans un contexte de fragilité 

extrême, marqué par la volatilité et des capacités limitées, tirant parti des expériences 

antérieures de la Banque mondiale dans le secteur des transports pour améliorer la résilience, 

la connectivité et ré duire la vulnérabilité. Il vise principalement à restaurer et améliorer 

l'infrastructure routière stratégique, facilitant ainsi la mobilité, l'accès aux services essentiels 

et les opportunités économiques. Ce projet englobe la réhabilitation d'urgence de c orridors 

routiers clés, l'amélioration de la connectivité rurale, et le renforcement de la gestion des 

ouvrages d'art. De plus, il propose des investissements communautaires prioritaires, tels que 

la réhabilitation des écoles et des centres de santé, l'ins tallation de systèmes solaires, et le 

soutien à l'emploi et au développement des compétences, particulièrement chez les jeunes et 

les femmes.  

 

6.  La justification de ce projet est ancrée dans le besoin urgent d'adresser les défis posés 

par l'état dégradé des infrastructures de transport et les conséquences socio -économiques de 

cette dégradation. Haïti, confrontée à des défis environnementaux, climatiques et sociaux 

importants, nécessite une intervention stratégique pour garantir la durabilité de so n 

développement. La fragilité du réseau routier, exacerbée par les catastrophes naturelles et le 

changement climatique, limite sévèrement l'accès aux marchés, aux services de base et 

aggrave les conditions de vie des populations les plus vulnérables. Ce pr ojet répond à ces 

enjeux en visant une amélioration significative de la résilience des infrastructures de transport 

et en promouvant une gestion environnementale et sociale adéquate, conforme aux normes 

internationales et locales.  

 

7.  Indice dôAccess Rural (IAR).  Le réseau routier joue un rôle fondamental dans 

l'économie d'Haïti, où environ 80% des déplacements de personnes et de marchandises se 

font par voie terrestre, selon la Banque mondiale (2020) . Cependant, près de la moitié du 

territoire national souffr e d'une connectivité médiocre, ce qui entraîne parfois un isolement 

complet de certaines régions pendant plusieurs jours, en particulier à la suite de tempêtes et 

d'ouragans dévastateurs, voire parfois de simples dépressions tropicales.  

8.  L'enquête réalisée par le gouvernement haïtien en 2015 sur l'Indice d'Accessibilité 

Rurale (IAR) a clairement identifié le manque d'accès aux infrastructures routières comme l'un 

des principaux obstacles à l'amélioration des conditions de vie des ménages ruraux, ainsi qu'à 

la réduction de la pauvreté. L'évolution de l'IAR dans le département du Sud -est d'Haïti entre 

2015 et 2023 , lôIAR a enregistr® une ®volution n®gative dans certains d®partements vis®s par 

le projet.  

- Ouest  : de 50% à 48%.  

- Sud -est  : de 25% à 22%  

- Plateau Central  : de 32% à 28%  

- Sud  : de 51% à 47%  
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9.  Cependant, les départements de la Grande Anse (de 50% à 56%) et des Nippes (de 

41% à 52%) ont connu une évolution positive.  

 

10.  Entre 2020 et 2024, lô®tat des routes sôest encore d®grad® ¨ travers le pays en raison 

du manque dôentretien li® ¨ lôactivit® des gangs arm®s. Dans lôOuest, les quartiers et sections 

de routes nationales occupées par les gangs ont subi une dégradation inquiétante, souvent 

accélérée par des actions directes des gangs pour créer des piè ges et des obstacles aux 

interventions ®ventuelles des forces de lôordre. 

Figure 1 .  État de la chaussé et rivière en crue sur la route Hinche -Tomassique  

Figure 2 . Cayes -Jacmel (gauche) et Saint Jean du Sud  

 

1.2  Objectifs du Cadre de gestion environnementale et sociale 
 

11.  Dôapr¯s le Cadre Environnemental et sociale ( CES)  de la Banque  mondiale , l es objectifs 

du  Cadre de gestion environnementale   et sociale  (CGES)  du projet consistent à  : (i ) 

examiner les risques et effets lorsqu e le  projet inclut une série de sous -projets  dont l es risques 
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et effets ne peuvent être pleinement identifiés  avant que les détails de chaque sous -projet 

soient déterminé s ; (ii) é tabl ir les principes, règles, directives et procédures pour évaluer les 

risques et effets environnementaux et sociaux  ; (iii) proposer des mesures et plans pour  

réduire, atténuer et/ou compenser les risques et les impacts négatifs,  incluant l es dispositions 

pour  estimer et budgétiser le coût de ces mesures, et fournir des informations sur lôagence ou 

les agences chargées de la gestion des risques et des impacts du projet, y compris leurs 

capacités ; et (iv) fournir des informations pertinentes sur la zone d ôimplémentation d es sous -

projets , ainsi que les vulnérabilités potenti elles de cette zone d ôun point de vue 

environnemental et social  ; et sur les effets potentiels  et les mesures dôatt®nuation attendus . 

 

12.  Le CGES est un manuel dôinstruction comprenant  un ensemble de procédures pour 

intégrer  les considérations  environnementales et sociales pendant la  mise en îuvre des 

composantes  1 et  2 du  pro jet . Conçu comme un mécanisme pour déterminer et évaluer les 

impacts environnementaux et sociaux  poten tiels  des activités financ ées par le projet , il 

sôapplique quand les caractéristiques précises des sous -projets, telles que le nombre, 

lôemplacement, la dimension et les impacts , ne sont pas connu es. Le  CGES est appli cable  à 

tous  les investissements  soutenus  par le projet . Toutefois , pour un investissement  présentant  

des risques et impacts  élevés et substantiels , une  £tude dôImpact Environnemental et Social 

(EIES)  doit °tre pr®par®e par lô®quipe du projet. Dans certains cas, la pr®paration dôune EIES 

peut être exigée même pour un petit investissement . Le CGES guide lô®laboration des Plans 

de gestion environneme ntale et sociale (PGES)  pour l es sous -projets , couvrant leur 

prépar ation,  r®vision, approbation, mise en îuvre et supervision, et inclut le criblage et les 

mesures appropriées pour adresser  toutes les questions environnementales et sociales du 

projet .  

 

 

1.3  Méthodologie 
 

13.  Le présent C GES a été préparé  par  lôUnit® Centrale dôEx®cution (UCE) du MTPTC, en 

conformité avec l a législation  nationale en matière de gestion environnementale  et sociale , 

ainsi quôavec les Normes environnementales et sociales (NES) de la Banque mondiale.  La 

méthodologi e adoptée dans ce CGES reprend celle utilis®e dans dôautres CGES préparés par 

l'UCE pour des  projets tels que RUTAP , Haïti Numérique, PARR etc. Certaines sections restent 

inchang ées, car cette méthodologie a été adoptée de manière satisfaisante auparavant .  

14.  Une revue d ocumentaire a été menée pour rassembler l es données et  informations 

pertinentes  à la préparation  de ce document. Plusieurs réunions  ont été organi sées  avec  

lôéquipe  de la Banque mondiale et le Gouvernement haïtien  pour élaborer  ce pro jet . Dôautres 

rencontres avec les différent es parties prenantes  seront conduites en suivant les directives 

temporaires établies dans la note technique de la Banque en période de crises . Des 

consultation s publique s seront réalisées avec les parties prenantes  concernées par le projet 

pour  recueillir le ur s attentes et préoccupation s relatives  à sa mise en îuvre. 
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II. PROJET DE CORRIDORS RÉSILIENTS 
15.  Cette section  fournit une  description détaillée du projet et de s es composantes.  Elle 

récapitule  également les principaux bénéficiaires du projet.  

2.1  Description du projet  

16.  Le projet sôinspire des exp®riences pass®es et des enseignements tir®s des op®rations 

de transport de la Banque en Haïti, telles que PTDT (P095523), PROReV (P114292), PRGRD 

(P126346), IIERP (P120895), BCA (P 133352), PARR (P163490) et RUTAP (P1772010), en 

adoptant une approche ax®e sur la r®duction de la vuln®rabilit®, lôam®lioration de la r®silience 

et le renforcement de la connectivit®. Cette approche est mise en îuvre ¨ travers une 

combinaison d'amélioratio ns ponctuelles, de gestion des ouvrages d'art et d'assistance 

technique dans un contexte caractérisé par une grande volatilité et fragilité, ainsi que des 

ressources et capacités limitées. Parmi les leçons apprises, on note :  

 

- L'importance de normes adéquates de conception, de construction et de réhabilitation 

pour minimiser la responsabilité future en matière d'entretien. Les normes 

inappropriées entraînent une performance médiocre des routes, des coûts unitaires 

élevés et une augmentation de la resp onsabilité pour l'entretien futur.  

- L'impact significatif et cumulatif de la réhabilitation et de l'amélioration des petites 

infrastructures communautaires.  

- L'efficacité d'une planification et d'une inclusion participatives pour un meilleur ciblage 

des ress ources et une réponse plus adaptée aux besoins des communautés.  

- La valeur de la création d'emplois directs pendant la construction et l'entretien des 

routes, privilégiant l'emploi de main -d'îuvre intensive, les petites et moyennes 

entreprises (PME) locales , et les travaux à forte intensité de main -d'îuvre autant que 

possible.  

- La nécessité de renforcer la capacité institutionnelle limitée du Gouvernement haïtien 

par une assistance technique et des investissements ciblés, soulignant l'importance et 

les bénéfices de la continuité du soutien au renforcement institutionnel dans le contexte 

haïtien.  

- L'efficacité des approches déc onc entrées de suivi et de supervision, comme en 

témoigne l'avantage d'avoir du personnel de projet basé sur le site des opérations ou 

à proximité, et l'encouragement des approches de suivi communautaire "ascendantes", 

renforcées par des consultations fréquentes des parties prenantes, des 

communications et des activités de sensibilisation et de formation, en particulier pour 

une mise e n îuvre efficace des actions de gestion des risques environnementaux et 

sociaux.  

 

2.2 Objectif et composantes du projet  
 

L'objectif de développement du projet (PDO) est de : (i) soutenir un accès routier inclusif et 

résilient au climat aux services de base et aux moyens de subsistance afin de renforcer la 

résilience des communautés rurales ; (ii) restaurer et améliorer la connectivité routière de 

certains corridors stratégiques ; (iii) fournir une réponse immédiate aux crises ou urgences 

éligibles, selo n les besoins, dans des zones sélectionnées.  
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Composante 1 : Renforcer la Résilience de la Connectivité Rurale (50.0 millions USD)   

 

17.  Pour améliorer la résilience climatique de la connectivité dans les zones rurales, la 

Composante 1 restaurera et améliorera des routes rurales en veillant à améliorer leur 

adaptation et résilience au changement climatique. Des routes résilientes permettront aux 

r®gions isol®es dô°tre reli®es tout au long de lôann®e ¨ des services essentiels tels que les 

marchés, les services de sant® et lô®ducation. La composante privil®gie les pratiques de 

construction résilientes au climat, telles que les solutions fondées sur la nature (NBS, « 

Nature -Based Solutions »), pour assurer la pérennité des infrastructures et leur capacité  à 

faire face aux crises ou situations dôurgence. Le projet financera des interventions dans deux 

zones géographiques distinctes qui sont les plus vulnérables aux impacts du changement 

climatique ; la Composante 1 se concentre sur lôam®lioration de la connectivité rurale et se 

focalisera sur les zones rurales principalement dans la péninsule du Sud (département du Sud, 

des Nippes, de la Grand e Anse et du Sud -est) et sur le Plateau Central (département du 

Centre), en fonction des besoins et des conditions de  sécurités favorables.  

 

18.  La composante réhabilitera et améliorera des sections de routes rurales ainsi que 

certains points critiques afin de remédier aux zones endommagées et vulnérables au climat. 

Les interventions comprendront la réalisation de structures  de drainage, de dalots, de murs 

de soutènement, de stabilisation de pentes, de travaux de correction de revêtement de 

chauss®e, de traitements de glissement de terrain et de dispositifs de contr¹le dô®rosion, et 

contribueront ¨ lôam®lioration de la s®curit® routi¯re ainsi quô¨ la pr®vention de dommages 

futurs. Des études de conception détaillées seront réalisées, intégrant des mesures de gestion 

des risques sociaux et environnementaux, pour les investissements sélectionnés. La 

supervision des activités ain si que des études techniques garantiront la conformité aux 

standards en termes de qualité. Environ 200 à 300 kilomètres de routes tertiaires et rurales 

seront remises en ®tat, avec un focus sur les points critiques afin dôam®liorer la fiabilit® des 

transpo rts, en particulier pendant la saison des pluies.  

 

19.   Une attention particulière sera accordée au transport non motorisé dans les zones 

rurales. Le projet promouvra une utilisation accrue des Moyens Intermédiaires de Transports 

(ç MIT è), gr©ce ¨ (i) lôam®lioration des ®tats de surfaces des pistes et des traversées de cours 

dôeau / ravines pour faciliter les transports non motoris®s, garantissant durabilit® et s®curit®, 

(ii) la construction de ponts piétonniers, (iii) des passages piétons sécurisés le long des zones 

de population, et (iv) des stations de tran sport public et points de correspondances (tap - tap, 

autobus ou taxi) qui soient adaptés aux conditions climatiques. Le mécanisme de consultation 

des citoyens soutiendra en particulier la consultation des femmes.  

 

20.   Cette composante vise également à améliore r la résilience des infrastructures de ponts 

en Haïti sur les réseaux routiers primaires et secondaires, par le biais de travaux complets de 

réfection et de réparation. Cette amélioration sera obtenue en réparant, en modernisant et en 

réhabilitant des pont s selon des normes plus élevées, ce qui renforcera leur capacité à résister 

au changement climatique et aux évènement climatiques extrêmes. Les potentielles mesures 

incluent la reconstruction, la réhabilitation et le renforcement de ponts, ainsi que la mis e en 

îuvre des meilleures pratiques en mati¯re de s®curit® routi¯re afin dôam®liorer la r®sistance 

aux catastrophes naturelles et de garantir la sécurité et la fonctionnalité du réseau de 

transport. De plus, cette composante couvrira les protections de pon ts et les aménagements 

de berges, qui englobent les mesures visant ¨ sauvegarder les ponts de lô®rosion des berges 

et dôautres risques naturels. Celles-ci peuvent comprendre la stabilisation des sols, la 

protection des berges, et dôautres activit®s de gestion de lôenvironnement visant ¨ am®liorer 

la gestion des cours dôeau. 
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21.  Le modèle géospatial intégré basé sur les risques sera complété par une analyse 

multicrit¯re qui guidera les d®cisions dôinvestissement, en mettant en exergue la r®duction 

des dégradati ons des biens et les pertes socio -économiques, la réhabilitation rapide des biens, 

et le maintien dôun acc¯s tout- temps et résilient au changement climatique au sein du réseau 

de transport. Les tronçons routiers à remettre en état seront sélectionnés sur l a base (i) du 

dernier indice dôacc¯s rural (RAI), (ii) des plans locaux de mobilit®, et (iii) des ®valuations de 

la vulnérabilité et de la criticité au climat. La priorité sera donnée aux tronçons routiers et aux 

points critiques qui sont endommagés, vulné rables, ou essentiels à la circulation des 

personnes et des biens, assurant ainsi la connectivité et contribuant au développement socio -

®conomique dôHaµti. Les interventions seront choisies de mani¯re strat®gique, en se 

concentrant particulièrement sur les  ponts qui relient les principaux centres économiques ou 

qui permettent lôacc¯s aux services essentiels tels que les ports, h¹pitaux r®gionaux ou ®coles. 

Cette s®lection tiendra ®galement compte de lôinventaire au niveau national des ponts et du 

suivi des travaux menés dans le cadre du projet du PARR.  

 

22.  Les solutions fondées sur la nature offrent une solution gagnant -gagnant dans certains 

cas, en proposant une protection des infrastructures de transport tout en favorisant la 

restauration de lô®cosyst¯me. Lôutilisation du v®tiver et dôautres plantes indig¯nes permet de 

stabiliser efficacement les pentes des routes rurales situées en zone montagneuse, en les 

prot®geant contre lôaugmentation du risque de glissement de terrain due au changement 

climatique. De mêm e, la restauration des mangroves dans les zones côtières protègera les 

routes c¹ti¯res de lô®l®vation du niveau de la mer et des temp°tes. LôUnit® Centrale 

dôEx®cution (UCE) du MTPTC a d®j¨ mis en îuvre des solutions fond®es sur la nature qui se 

sont avéré es offrir de multiples avantages en termes de préservation des écosystèmes, 

dôam®lioration des moyens de subsistance locaux et de r®silience au climat. Le projet int¯grera 

les enseignements tir®s de la mise en îuvre de ces types de solutions, d®taill®s dans la 

r®cente note dôorientation2.  

  

 

Composante 2 : R®habilitation dôurgence des corridors urbains (35 millions USD) 

 

 

23.  La composante 2 vise à améliorer la connectivité routière au sein des corridors 

stratégiques de Port -au -Prince, en mettant lôaccent sur la r®duction de lôimpact des 

inondations sur ces corridors pendant la saison des pluies. Lôobjectif de cette composante est 

de restaurer et dôam®liorer les principaux tronons routiers dans le but dôam®liorer la mobilit®, 

de réduire les embout eillages et de faciliter lôacc¯s aux infrastructures strat®giques, aux 

services de base et aux opportunités économiques. Les activités menées dans le cadre de 

cette composante comprendront la remise en ®tat ou la r®paration dôurgence des principaux 

tronçon s routiers, lôenl¯vement des d®bris, ainsi que des provisions pour la r®alisation dô®tudes 

et la supervision correspondante. La composante mobilisera les efforts en faveur de pratiques 

de construction résilientes au climat, visant à améliorer la durabilité  des infrastructures.  

 

24.  La portée géographique sera limitée à une sélection de corridors et leurs zones 

avoisinantes, qui servent de centres pour les activités économiques et celles du secteur privé. 

Le premier ciblage portera sur les corridors identifiés pour leur importance éco nomique et sur 

les récentes dégradations, incluant des sections des routes nationales RN1, RN2, RN3 ainsi 

 
2 ñNature -Based Solutions to Protect Transport Infrastructure Assets in Haiti ï Guidance Noteò 

https://documentos.bancomundial.org/es/publication/documents -
reports/documentdetail/099439105092242185/idu0ccefd1a201a7204dc50968c0709c4347da84  
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que Drouillard, Tabarre, Clercine, et La Saline. Une approche structurée sera adoptée pour la 

composante : la sélection finale des sections à réhabili ter sera basée sur une combinaison de 

facteurs pond®r®s, incluant : (i) lô®volution des conditions de s®curit®, qui sera ®valu®e dans 

un contexte de mise en îuvre de projet ; (ii) lôimportance strat®gique des sections de route. 

Lôapproche de mise en îuvre restera flexible pour sôadapter ¨ lô®volution des besoins et des 

conditions de sécurité.  

 

25.  Cette composante soutiendra les activit®s visant ¨ cr®er des opportunit®s dôemploi et 

à accroitre les compétences professionnelles au sein des communautés, en mettant  lôaccent 

sur les jeunes et les femmes. Cela impliquera le recrutement de la main -dôîuvre locale et des 

travaux à forte intensité de main -dôîuvre ainsi que la mise en place de formation aux 

techniques de construction, à la gestion de petites entreprises et  à la maitrise de 

lôinformatique. Il est sugg®r® que les travaux a Haute Intensit® de Main dôîuvre (HIMO) soient 

en partie réalisés par des petites et moyennes entreprises afin de préserver la capacité locale 

en matière de réalisations de travaux de génie civil, qui sôest graduellement d®velopp®e au 

cours des deux derni¯res d®cennies. La formation et lôembauche de membres issus des 

communaut®s, pour des activit®s de sensibilisation li®es ¨ la conservation de lôenvironnement, 

à la médiation sociale et à la c onsultation seront aussi incluses. Pour assurer une large 

couverture spatiale des bénéficiaires, les formations techniques et certifications incluront des 

approches mobiles, telle que celle du constructobus, basées sur des expériences passées 

réussies (IIE RP P120895 Infrastructure & Institutions Emergency Recovery Project in Haiti). 

La stratégie de recrutement se concentrera sur les femmes et les jeunes professionnels.  

 

26.  Cette composante financera ®galement des travaux dôinfrastructure compl®mentaires, 

défin is comme prioritaires par les communautés. Les investissements potentiels peuvent 

inclure la r®habilitation dô®coles et de centres de sant® endommag®s par le conflit, des espaces 

publics (places, parcs, gares routières), des espaces sécurisés pour les femm es et les filles, 

de services publics (kiosques ¨ eau) et lôinstallations de syst¯mes solaires pour fournir 

lô®lectricit® aux utilisateurs et aux communaut®s environnantes, ainsi que de lô®clairage public. 

Toutes les infrastructures communautaires seront c onçues pour répondre aux besoins 

spécifiques des groupes ciblés, y compris les personnes handicapées, et seront gérés par des 

comit®s dôutilisateurs inclusifs et paritaires afin de garantir un acc¯s et une utilisation 

équitable.  

 

Composante 3  : Gestion d u patrimoine des  ponts  (8  millions de dollars US)   

 

27.  Afin d'assurer une surveillance et une gestion efficaces des ouvrages d'art, la composante 3 
renforcera les capacités de l'unité de gestion des ouvrages d'art au sein du Ministère des Travaux publics, 
des Transports et des Communications (MTPTC). Le projet fournira un soutien au système d'information 
géographique (GIS) existant (OASIS) au sein du MTPTC, en offrant une assistance technique et en 
renforçant la capacité du personnel de l'agence gouvernementale en matière de transport résilient et de 
gestion des ouvrages d'art. Cela impliquera le développement des capacités et le renforcement 
institutionnel pour assurer la gestion durable et l'entretien des ouvrages d'art. Pour assurer une efficace 
surveillance et gestion des actifs, la composante 3 renforcera les capacit®s de lôunit® de gestion des actifs 
routiers au sein du ministère des travaux publics, des transports et des communications (MTPTC). À cette 
fin, le projet financera (i) la mise à niveau et lôam®lioration du syst¯me de gestion des ponts existant (OASIS) 
au sein du MTPTC, en offrant une assistance technique et en renforçant les capacités du personnel des 
agences gouvernementales en matière de transport résilient, gestion des actifs et entretien des 
infrastructures de ponts, (ii) le renforcement des capacit®s sur lôutilisation de solutions fond®es sur la nature, 
y compris des formations et des ateliers pour les entreprises de construction, les leaders du secteur, les 
organisations locales et les agences gouvernementales, comme lôUCE et le MTPTC, suivant la 
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recommandation de la note dôorientation pour les solutions fond®es sur la nature, et (iii) lô®laboration de 
normes de construction de routes et de ponts adaptées au changement climatique et à la région, à la suite 
dôun travail pr®paratoire effectu® par le MTPTC avec le soutien du gouvernement franais et du CEREMA. 

 

 

Composante 4  : Composante dôintervention dôurgence contingente (CERC) (0 million 

de dollars US)   

 

28.  En cas de crises ou situations dôurgence ®ligibles, lôemprunteur peut demander ¨ la 

Banque Mondiale de réaffecter les fonds du projet pour soutenir la réponse à la crise et les 

activités de reconstruction. Cette composante puiserait dans les ressources non engagées au 

titre du projet dans dôautres composantes pour couvrir les interventions dôurgence. La mise 

en îuvre du plan dôintervention dôurgence sera pr®par®e sur la base dôun manuel CERC 

approuvé par la Banque Mondiale.  

 

 

Composante 5 : Gestion du projet ( 7  millions  de dollars US)   

 

29.  Cette composante soutiendra le MTPTC et son Unité Centrale d'Exécution (UCE) dans 

la coordination, la mise en îuvre, la gestion et la supervision (y compris les aspects 

fiduciaires, le suivi, l'évaluation et le rapport des activités et des résultats du pro jet), par la 

fourniture de biens, de services de consultants, de formations et de frais de fonctionnement, 

y compris la réalisation d'audits du projet. Il permettra de financer le personnel clé du projet, 

les coûts opérationnels et l'équipement de l'unité de mise en îuvre du projet, d'assurer une 

forte présence locale pour une supervision étroite dans les zones ciblées, de soutenir la gestion 

des risques sociaux et environnementaux, d'identifier et d'atténuer les disparités de genre et 

de soutenir l'engagem ent des citoyens.  

 

 

 



14  

 

III. SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET BIOPHYSIQUE DE LA ZONE 

DõINTERVENTION  
 

3.1  Aspect g®ographique et physique dõHaµti  

 

30.  La République dôHaµti se situe  entre  les coordonnées géographiques  18ę et 19ę de 

latitude nord et 68ę et 75ę de longitude ouest.  Elle est bord®e ¨ lôouest par Cuba (90 km) et 

la Jamaïque (190 km) , et ¨ lôest par la République Dominicaine , partageant  près de 386 km 

de frontière , selon lôInstitut Haïtien de Statistique et d ôInformatique (IHSI), 2015).  Le territoire 

haïti en  comprend la partie occidentale de lô´le dôHispaniola  et d es îles adjacentes , comme  la 

Gon©ve, la Tortue, lô´le ¨ Vache, les Cayemites, la Navase, la Grande Caye et dôautres îles de 

la mer territoriale  (Gouvernement d'Ha ïti, 1987) . Avec  une mer territoriale sô®tendant sur plus 

de 30,000 km 2 et  plus de 1 ,500 km de côtes , la superficie  terrestre dôHaµti est de 27 ,750 km 2 

(Institut Haµtien de Statistique et dôInformatique (IHSI), 2018).  

  

31.  Le pays est caractérisé par  des plaines côtières relativement  étroites , enca dr ées par 

des chaînes de montagnes escarpées et la mer  (Organisation des Nations unies pour 

l'éducation, 1998) . Les montagnes occupent 75% du territoire, sô®levant de 300 m à environ 

3,000 m dôaltitude. Le point culminant , le Morne de la Selle, atteint  2,680 mètres (8,790 

pieds).  Haïti  connaît deux saison s distinctes  : une saison  très chaude de mars à novembre , 

avec un pic  en juillet -aout , et une saison plus fraîche  de décembre à février.  La température 

annuelle moyenne varie de 12 .5°C à Seguin, à 1,680  m dôaltitude dans le Massif de la Selle, 

à 28 .2°C aux Gonaïves , dans le d®partement de lôArtibonite.  La pluviométrie  annuelle  

moyenne est de 1 ,300 millimètres , variant  de 400 à 3 ,000 millimètres.  Haïti  compte  30 bassins 

hydrographiques  (Ministère de l'Agriculture, 2017  ; Ministère des Travaux Publics, 2017) , 

essentiels, pour la  recharge des aquifères .  Le territoire est principalement constitué  de roches 

calcaires et basa ltiques , formant un  relief accidenté.  

 

32.  La Péninsule Sud est notamment connue pour ses longues plages et ses chaînes 

montagneuses abruptes, i ncluant les monts de la Hotte et des Cayes. Cette région est souvent 

affectée par des ouragans et des tempêtes tropicales, qui frappent la côte sud, exacerbant les 

problèmes d'érosion et de déforestation. Malgré ces défis, la Péninsule Sud bénéficie d'une 

biodiversité riche et de paysages pittoresques qui attirent le tourisme, une ressource 

économique vitale mais sous -développée.  

 

33.  L'Ouest, où se trouve la capitale Port -au -Prince, est caractérisé par sa densité de 

population élevée et ses problèmes d'urbanis ation non planifiée. La région est sujette à des 

risques sismiques élevés, comme l'a tragiquement illustré le séisme de 2010. Le manque 

d'infrastructures adéquates et de gestion urbaine rendent difficile l'accès aux services de base 

et augmentent la vulnér abilité aux inondations, surtout pendant la saison des pluies.  

 

34.  Le Plateau Central est un haut plateau qui s'étend à l'intérieur des terres, caractérisé 

par un climat plus frais et des altitudes élevées. Cette région est moins peuplée et offre un 

potentiel  agricole important, notamment pour la culture de légumes et de café, grâce à son 

climat plus tempéré. Cependant, le manque d'infrastructures routières et de services de base 

limite son développement et l'accès aux marchés pour les produits agricoles.  
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3.2 Un survol de la biodiversité haïtienne 
               

35.  La flore haïtienne renferme plus de 5 ,000 plantes vasculaires dont 37% sont 

end®miques, approximativement 300 esp¯ces de rubiac®es, 300 esp¯ces dôorchid®es, 330 

esp¯ces dôast®rac®es, 300 esp¯ces de gramin®es et 3 esp¯ces de conif¯res. Quant à la faune , 

elle  contient plus de 2 ,000 espèces de ve rtébrés dont 75% sont considérées comme 

endémiques. Il y existe  54 espèces de grenouilles endémiques, 212 espèces de mollusques et 

2 espèces de mammifères terrestres endémiques.  Au Parc Macaya, il existe  134 espèces 

dôoiseaux sur un total de 220 esp¯ces inventori®s en Haµti. Sur les 220 esp¯ces dôoiseaux, 75 

y résident dont 21 sont endémiques  (Ministère de l'Agriculture, 2017) . Les écosystèmes 

marins haïtiens se composent des récifs coralliens, des herbiers de phanérogames benthiques 

et des mangroves. Les récifs coralliens sont peu représentés et les deux principales espèces 

recensées  en Haïti sont  Milliporina  et  Scleractinia (Saffache, 2006) . Comparativement aux 

récifs coralliens, les herbiers de phanérogames sont mieux peuplés (Organisation des Nations 

unies pour l'éducation, 1998) . Quant aux mangroves, elles occupent une superficie de 225 

km 2 et des centaines d'espèces d'oiseaux domestiques et migrateurs, reptiles, poissons, 

mollusques, crustacés et mam mifères y abritent.  Les mangroves filtrent les eaux et favorisent 

la photosynthèse et le développement des récifs coralliens et des herbiers  (Inter -American 

Development Bank (IADB), 20 18) .  

 

36.  Trente  un ( 31 )  Zones Clés de la Biodiversité (Key biodiversity areas , KBA)  ont été 

répertoriées en Haïti  dont 14 font partie de la biodiversité marine et côtière , couvrant une 

superficie de 9,340 km 2,  environ un tiers de la superficie terrestre du pays  (Gouvernement de 

la R®publique dôHaµti, 2016 ; United Nations Development Programme (UNDP), 2015) . Le 

massif de la Hotte au sud -ouest dôHaµti est lôun des sites mondiaux les plus importants pour 

la conservation des amphibiens. Il  existe  18 esp¯ces en danger critique dôextinction pr®sentes 

dans la zone clé pour la biodiversité du massif de la Hotte à cause d ôune  perte  de 99%  de la 

couverture forestière originale  dôHaµti (Critical Ecosystem Part nership Fund (CEPF), 2010) . La 

figure 1 montre lôemplacement des 31 zones cl®s de la biodiversité identifiées en Haïti.  

Figure 2 : Distribution de l'ensemble des 31 zones clés de  la biodiversité en Haïti  
Source  :(Gouvernement de la R®publique dôHaµti, 2016)  

 

37.  Le Plateau central, avec ses terrains élevés et son climat  plus frais , favorise une  

diversité de cultures  agricoles . Toutefois, ce département compte peu de Z CB, mais il abrite 
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deux aires protégées  importantes  :  la zone r®serv®e dôint®r°t strat®gique de Péligre et le Parc 

National Naturel de Saut -dôEau. La Péninsule Sud, incluant le massif de la Hotte, joue un rôle 

crucial en matière de biodiversité, notamment pour l a conservation des amphibiens , avec 

plusieurs esp¯ces en danger critique dôextinction. Cette  région détient également le plus  grand 

nombre dôaires prot®g®es en Haïti . À lôOuest, particulièrement les zones côtières près de Port -

au -Prince, la protection  des écosystèmes marins , tels que  les récifs coralliens, les herbiers 

marins et les mangroves , est essentielle. Ces écosystèmes sont vitaux pour la filtration des 

eaux, la protection contre l ôérosion, et le soutien à la biodiversité marine.  La partie Sud du 

d®partement de lôouest est limi trophe du massif de la  Hotte , également désigné comme  ZCB. 

La figure suivante illustre les  aires protégées du pays , y compris  celles situées dans les 

départements ciblés  par le p rojet.  

 

 
Figure 3. Aire protégée du pays  

 

3.3  Aléas et risques naturels  

  
38.  Haïti est un pays extrêmement vulnérable avec plus de 90% de sa population exposée 

aux catastrophes naturelles. En 2017, lôIndex for Risk Management (InfoRM, 2018) avait 

classé Haïti au rang de 10e pays le plus vulnérable au monde aux catastrophes naturell es. 

Parmi les ®tats insulaires des Pays ¨ faible revenu (PFR), Haµti a lôindice de vuln®rabilit® aux 

ouragans le plus élevé (12.9 sur une échelle de 13). Les statistiques de la Banque mondiale 
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(2005) au niveau pays r®v¯lent quôHaµti se situe au 5e rang des multirisques, avec 93.4% de 

la superficie totale à risques et 96.5% de la population dans les zones à risques.  

 

39.  Haïti est située dans une zone tectonique très active, à la frontière de la plaque  

tectonique Nord -am®ricaine et de la plaque des Caraµbes. Lô´le est menacée par une triple 

cause de sismicité, incluant la faille septentrionale au nord et nord -est, la faille Enriquillo -

Plantain Garden au sud -ouest et les chaînes montagneuses dans la partie centrale. Après le 

séisme de magnitude 7.3 du 12 janvier 2 010, résultant des activités de la faille Enriquillo et 

causant pr¯s de 300,000 morts et disparus dans les d®partements de lôOuest et du Sud-est, 

plus récemment le 14 ao ût 2021, un tremblement de terre dôune magnitude 7.2, issue des 

activités de cette même  faille, a secoué Haïti et a impacté particulièrement les départements 

de la Grande Anse, du Sud et des Nippes. Le rapport de lô®valuation post-désastre (PDNA, 

octobre 2021) fait ®tat dôun bilan humain direct et indirect de 666,561 personnes, incluant 

2,24 6 cas de décès, 12,763 personnes blessées et 329 disparues.  

 

40.  Le niveau de risque sismique en Haïti est classé comme moyen, ce qui signifie qu'il y 

a 10% de chances qu'un tremblement de terre potentiellement dommageable frappe le pays 

tous les 50 ans (GFDRR  2018). Les récents séismes du 12 janvier 2010 et du 14 août 2021 

ne furent pas une surprise, mais plutôt une question de temps. Sur le bord Nord de la plaque 

Caraïbe, le mouvement relatif par rapport à la plaque Nord -am®ricaine est dôenviron 18-

20mm/an en  d®placement oblique par rapport ¨ la limite des plaques ¨ lôHispaniola (DeMets 

et al. 2000 ; Dixon et al. 1998). À Hispaniola, où le mouvement est oblique, il y a des failles 

de décrochement qui produisent des séismes peu profonds, et la subduction mène à  la 

production de séismes par des failles inverses plus profondes (Mann et al. 2002). Les zones 

de failles principales qui menacent Haïti au long de cette limite des plaques sont  les suivantes 

:  

-  La faille Septentrionale au nord dôHispaniola 

-  La faille dôHispaniola du nord  

-  La fosse de Muertos  

-  La faille Enriquillo -Plantain Gardens  

-  La faille de Léogane (dans la zone de faille Enriquillo -Plantain Gardens)  

41.  La carte ci -après illustre le contexte tectonique du nord -est des Caraµbe et dôHispaniola 

(Calais et al. 2010). 3 Le panneau supérieur (a) illustre les principales failles actives des plaques 

tectoniques (lignes noires), sismicité instrumentale (base de données du National Earthquate 

Information Center, de 1974 ¨ aujourdôhui) et mouvement relatif entre la plaque des Caraïbes 

et lôAm®rique du Nord (fl¯che). P.R. Porto Rico ; D.R. République Dominicaine.  

 
3 https://earthjay.com/?p=9178  

https://earthjay.com/?p=9178
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42.  Le panneau inf®rieur indique lôemplacement de certaines zones de rupture sismique 

historiques connues. Les ruptures historiques estimées sont dérivées des archives. Le s dates 

1860, 1953 et 1701 correspondent à des évènements de faible magnitude et mal localisés. 

Les événements de décrochement vertical sont représentés par des lignes  ; les événements 

de décrochement oblique sont représentés par des zones de surface proje tées. Les flèches 

rouges indiquent les taux de glissement a longs termes déduits géodésiquement (exprimés en 

mm/an) des failles actives de la région.   

Figure 4 . Le contexte tectonique du nord -est des Caraïbes et d'Hispaniola  

43.  L'Uni té Technique de Sismologie (UTS) du Bureau des Mines et de l'Énergie (BME) a 

dressé un bilan des activités sismiques en Haïti pour l'année 2023. Ces données ont été 

collectées grâce aux réseaux sismologiques locaux (Ayiti - séismes et UTS) et régionaux (Cuba , 

Jamaïque et République Dominicaine). L'année 2023 a vu un total de 828 séismes, une 

diminution par rapport aux 1 451 séismes enregistrés l'année précédente, qui incluaient de 

nombreuses répliques dans la partie ouest de la presqu'île du Sud suite au séis me majeur du 

14 août 2021. Le Graphique 1 illustre la répartition mensuelle inégale de ces séismes, avec 

une moyenne de 69 séismes par mois. Ce graphique révèle également une fréquence plus 

élevée de séismes en janvier et février, tandis que juillet et aoû t ont connu une activité 

sismique moins intense, contrairement à la croyance populaire qui associe une augmentation 

de l'activité sismique aux mois les plus chauds.  
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Figure 5. Histogramme de la fréquence mensuelle des séismes en 2023  

 

44.  Les séismes enregistrés en 2023 se sont répartis dans les dix (10) départements 

géographiques du pays, avec une activité variable. La figure suivante montre les épicentres 

des séismes enregistrés au cours de l'année, où le diamètre des cer cles est proportionnel à la 

magnitude mesurée.  
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Figure 6. Carte des épicentres des séismes enregistrés en 2023.  

 

45.  Les régions du projet , notamment l'Ouest  et  la Péninsule Sud, sont confrontées à des 

risques naturels significatifs en raison de leur géographie et de leur exposition à des 

événements climatiques extrêmes et des catastrophes naturelles. L'Ouest, qui inclut Port -au -

Prince, est particulièrement vulné rable aux séismes, comme en témoigne le dévastateur 

tremblement de terre de 2010 qui a tué près de 300,000 personnes et affecté des millions 

d'autres. Cette zone est également exposée à des ouragans fréquents, avec des vents pouvant 

dépasser les 200 km/h, augmentant le risque de catastrophes liées aux inondations et aux 

glissements de terrain.  

 

46.  La Péninsule Sud, touchée par le séisme de 2021 d'une magnitude de 7.2, est 

caractérisée par une sismicité élevée due à la proximité de la faille Enriquillo -Plantain  Garden. 

Les départements de la Grande Anse, du Sud et des Nippes, qui composent cette péninsule, 

sont aussi régulièrement affectés par les ouragans, avec plus de cinq événements majeurs 

enregistrés chaque décennie, exacerbant leur vulnérabilité aux impact s climatiques et 

augmentant la fréquence et l'intensité des risques naturels.  

 

47.  Le Plateau Central, situé dans une zone de hautes montagnes, est moins exposé aux 

risques sismiques immédiats comparativement aux régions côtières, mais il n'est pas à l'abri 

des conséquences des tremblements de terre qui peuvent provoquer des glissements de 


















































































































































































































































































